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Introduction 
 

L’UICN est une organisation unique – une Union au fonctionnement démocratique – composée de plus de 
1500 Membres, d’environ 18 000 experts scientifiques répartis au sein de Commissions thématiques et de 
900 employés qui travaillent ensemble dans plus de 160 pays. En rejoignant l’UICN, les Membres bénéficient 
de la crédibilité scientifique de l’UICN, de sa base de connaissances et de son pouvoir de rassemblement 
unique, d’occasions de profiter de son réseau et d’un accès à une prise de décision sociale, économique et 
politique de haut niveau. Plus d’informations sur les avantages d’appartenir à l’UICN ici.  

Le paiement rapide des cotisations annuelles est essentiel pour financer le travail de l’UICN, soutenir la mise 
en œuvre du Programme et la gouvernance de l’Union ainsi que pour faciliter le réseautage et les 
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Application du Guide 
 
 
Ce Guide des cotisations est applicable aux cotisations des Membres à partir de 2022 et restera en vigueur, 
jusqu'à ce qu'un guide révisé soit adopté par le prochain Congrès Mondial de la nature.  
 
 
 

Catégories de Membres 
 
 
Les Membres de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) se répartissent en quatre 
catégories, définies par les Articles 4 et 5 des Statuts de l’UICN. 
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Cotisations des Membres 
 

Catégorie A : États, organismes gouvernementaux, autorités infranationales et 
organisations d’intégration politique et/ou économique 
 
Conformément à l’article 222 du Règlement des Statuts de l’UICN, « le Barème des quotes-parts pour la 
répartition des dépenses des Nations Unies » est utilisé comme base pour établir les groupes de cotisations 
des Membres des États, organismes gouvernementaux, autorités infranationales et organisations 
d’intégration politique et/ou économique. La répartition des quotes-parts des Nations Unies parmi les groupes 
de cotisation de l’UICN (tableau 1) est décidée par le Conseil de l’UICN, alors que la définition du montant 
des cotisations (tableaux 2, 3 et 4) est une décision prise par le Congrès.  
 
Le dernier « Barème des quotes-parts des Nations Unies pour la période 2019-2021 »3 a été publié le 4 
janvier 2019 ; en conséquence, le Guide des cotisations de l’UICN est actualisé pour refléter le barème des 
quotes-parts des Nations Unies 2019-2021, et est valable à partir de 2022.  
 
Lors du calcul des cotisations pour les États, organismes gouvernementaux, autorités infranationales et 
organisations d’intégration politique et/ou économique, l’UICN n’applique pas les taux du barème des Nations 
Unies directement. L’UICN a créé sa propre échelle pour former les groupes/niveaux de cotisations de 
l’UICN, en regroupant les pays selon leurs quotes-parts au budget des Nations Unies. L’échelle de groupes 
en vigueur a été approuvée par le Congrès mondial de la nature de 2000 (Amman), et est utilisée pour 
déterminer les barèmes de cotisations des Membres de l’UICN, de Catégorie A, et comprend 11 groupes, 
allant de 0 à 10, comme indiqué dans le tableau 1.  
 
Tableau 1 : Échelle des États, organismes gouvernementaux, autorités infranationales et organisations 
d’intégration politique et/ou économique Membres de l’UICN et quote-part correspondante au budget des 
Nations-

https://undocs.org/fr/A/RES/73/271
https://undocs.org/fr/A/RES/73/271
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Catégorie A : Organisations d’intégration politique et/ou économique  
 
Le montant des cotisations dues par les organisations d’intégration politique et/ou économique est équivalent 
à la moyenne obtenue en additionnant les cotisations payables par chacun des États composant 
l’organisation, comme s’ils étaient Membres de l’UICN, et en divisant ce total par le nombre d’États qui 
constituent l’organisation concernée. Veuillez vous reporter aux groupes de cotisations pour les Membres 
de l’UICN dans la Catégorie A à la fin de ce Guide.  
 
 
 
Catégories B : Organisations non gouvernementales nationales et internationales 
et Catégorie C : Organisations de peuples autochtones 
 
Les cotisations des organisations non gouvernementales nationales et internationales et les organisations 
de peuples autochtones, présentées dans le tableau 5, ont été fixées conformément à l’article 23 du 
Règlement.7 
 
Le barème des cotisations des organisations non gouvernementales nationales et internationales et des 
organisations de peuples autochtones comprend dix groupes de cotisations. Les cotisations des 
organisations non gouvernementales nationales et internationales et les organisations de peuples 
autochtones Membres sont calculées sur la base des dépenses totales 
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Tableau 5 : Organisations non gouvernementales nationales et internationales et les organisations de peuples 
autochtones 

 

Groupe 
Dépenses totales (USD) 
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Paiement des cotisations  
 
Quand les cotisations sont-elles payables ? 

Les cotisations des Membres sont payables d’avance, et le paiement doit parvenir au Secrétariat au 
plus tard le 1er janvier. Les factures des cotisations, libellées en francs suisses, sont préparées et envoyées 
durant le dernier trimestre de l’année précédente. Les cotisations pour l’année 2022 doivent donc parvenir 
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